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Noter que vous pouvez également lire votre 
Cacardeur, en couleur, sur le site Internet de 

la municipalité à l’adresse suivante : 
www.pointe-aux-outardes.ca 
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LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

 

Chère Outardéennes, Outardéens ! 
 
Eh oui ! il est temps de penser au retour en classe. Par 
ailleurs, la 4e vague de la pandémie nous limitera-t-elle 
dans les rencontres des divers comités et aux reprises 
des activités automnales ? Comme au marathon, la 
ligne d’arrivée ou de fin de course (de l’été) est aussi la 
ligne de départ pour entreprendre de nouvelles 

aventures. 
 
Les touristes sont encore très présents sur notre territoire, nous sommes 
d’ailleurs heureux de les accueillir en grand nombre. Les campings et les 
endroits d’accueil sont très achalandés. Nous vous remercions de référer 
les campeurs, qui n’ont pas de terrain, vers les places de débordement 
prévues à cet effet ; le Centre des loisirs ou le Portail d’entrée.  
 
COMMENTAIRES 
La municipalité se veut des plus transparente en rendant disponibles 
toutes les informations par le biais de son site Web, de son bulletin 
municipal (Cacardeur), via la télévision communautaire et sur nos 
différentes pages Facebook. En général, sur les réseaux sociaux, les gens 
écrivent des commentaires ou émettent des questionnements justifiés. 
Dernièrement, nous avons remarqué des commentaires visant à dénigrer 
des groupes ou à intimider des personnes.  
 
Comme nous sommes en 2021, et que ce genre de propos n’est plus toléré 
par la majorité de la population, nous vous invitons à faire part de vos 

craintes, de vos idées ou critiques constructives par courriel à 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca ou en remplissant le formulaire 
disponible au bureau municipal. Vous pouvez également communiquer au 
418-567-2203. Soyez assurés, que nous donnerons suite à vos demandes. 
 
TRAVAUX D’ASPHALTAGE 

Nous avons reçu notre nouveau camion à benne basculante F-550 ce qui 
nous a permis d’entreprendre les travaux de réparation de la chaussée. 
Ces travaux se poursuivront au courant des prochaines semaines dans 
les secteurs de Baie-Saint-Ludger et de la rue Labrie.  

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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D’autres travaux de surfaçage seront également effectués par Jean 
Fournier inc. sur le chemin Principal, la rue St-Laurent, la rue Bilodeau, 
la rue des Bouleaux et la rue des Outardes. 
 

RÉUNIONS ET DÉCISIONS 

Le conseil municipal a siégé à huis clos à deux (2) reprises en août. Voici 
l’essentiel des décisions qui ont été prises. 
 

• Nous avons accepté une dérogation mineure pour régulariser la distance 
séparatrice entre le dépanneur Fanatik et le chemin Principal qui se 
voulait inférieure à 12 mètres, et ce, en fonction des permis de 
construction émis en 1981. Actuellement, le dépanneur est à une 
distance qui varie entre 10.69 et 10.90 mètres du chemin Principal.  

 

• Nous avons adopté le règlement numéro 358-20 modifiant le règlement 
de zonage numéro 341-18 qui permet, entre autres, de régulariser 
l’opération des deux (2) dépanneurs et de faciliter l’exploitation de petits 
commerces de services dans les résidences. N’oubliez pas qu’une 
demande de permis doit toujours être faite et que les documents exigés 
doivent accompagner votre demande. 
 

• À la suite d’un appel d’offres public 2021-04 (vidange de fosses septiques 
et de puisards, incluant le transport et la disposition des boues). Le 
conseil a accepté la soumission de Sani-Manic Côte-Nord inc., au 
montant de 310,43 $ par unité, incluant les taxes, et ce, pour une 
période de quatre (4) ans. Le montant total du contrat est donc de 
392 386,68 $, taxes incluses (632 unités X 2 vidanges). 
 

• Nous avons procédé au paiement de la demande de versement # 3 de 
Jean Fournier inc., pour les travaux terminés au 31 juillet 2021 
concernant la recharge de plage située à l’est du quai. Le montant à 

payer, avec une retenue de 10 %, est de 1 647 074,08 $, taxes incluses. 
L’avancement du chantier va bon train, l’échéancier prévu est respecté, 
nous en sommes à 46 % de complété.  
 

• Plusieurs arbres morts ou infectés ont été coupés au parc Halte de la 
Baie laissant des souches, ce qui rend le sentier dangereux pour les 
utilisateurs. Le conseil a donc accepté l’offre de service de Les 
Entreprises GC pour le broyage de dix-neuf (19) souches sur le terrain 
du parc, et ce, au coût de 2 200 $, plus les taxes. 
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• Le conseil a décidé de conserver le service des premiers répondants et 
accepte l’exigence du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
la Côte-Nord (CISSSCN) qui oblige d’avoir huit (8) premiers répondants 

formés niveau 2 alors que nous n’en avons que quatre (4). De plus, les 
équipements devront être mis aux normes. 
 

• Enfin direz-vous, à la suite de l’appel d’offres sur invitation 2021-06 
(pose d’enrobé bitumineux) le conseil a accepté la soumission de Jean 
Fournier inc., pour la fourniture et la pose d’enrobé bitumineux de type 
ESG-10, tel que spécifié au devis, et ce, au montant de 89 318,10 $, 
incluant les taxes. Nous procèderons à l’asphaltage des endroits en 
réparation sur le Chemin Principal, la rue St-Laurent, la rue Bilodeau, 
la rue des Bouleaux et la rue des Outardes. 
 

En terminant, sachez que vous pouvez visionner ou consulter les séances 
sur notre site web sous l’onglet Municipalité et Greffe et administration.  
 

 

 
 

Julien Normand, Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-

aux-Outardes. 

 
À COLORIER 
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MODIFICATION D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL 

Afin d’informer les citoyens de la procédure à suivre, lorsque la 
municipalité désire modifier un règlement de zonage ou autre, nous vous 

invitons à prendre connaissance des différentes étapes qui sont régies par 
la loi provinciale. Plusieurs de ces étapes sont hors de notre contrôle et 
demandent des délais d’avis public prévu à la loi.   
 

1. Avis de motion (L.C.V. a. 356), 
(voir aussi L.A.U. a. 114) 

9.  Avis annonçant la possibilité de 
faire une demande de    
participation à un référendum 
(L.A.U., a. 132) - Délai pour 
déposer une demande (L.A.U., a. 
133) 

2. Adoption par résolution d’un 
projet de règlement (L.A.U., art. 
124) 

10. Adoption du règlement (si 
aucune demande valide) (L.A.U., 
a. 135) 

3. Transmission du projet de 
règlement et de la résolution à la 
M.R.C. (L.A.U., a. 124) 

11. Transmission du règlement et de 
la résolution à la M.R.C. (L.A.U., 
art. 137.2) 

4. Fixation de la date de l’assemblée 
de consultation. (L.A.U., a. 125) 

12. Approbation par la M.R.C. et 
émission du certificat de 
conformité (L.A.U., a. 137.3) 

5. Affichage et publication de l’avis 
public de consultation (L.A.U., a. 
126) 

13. Entrée en vigueur (L.A.U., a. 
137.15) 

6. Assemblée publique de 
consultation (L.A.U., a. 127) 
S’ajoutera une période de 
quelques jours durant laquelle les 
gens pourront adresser leurs 
questions découlant de la réunion 
de consultation publique 
(Adaptation Covid-19) 

14. Signature du maire et du greffier 
(L.C.V., a. 357) 

7. Adoption par résolution d’un 
second projet (L.A.U., a. 128) 

15. Affichage et publication de l’avis 
d’entrée en vigueur (L.A.U., a. 
137.15) 

8. Transmission du second projet de 
règlement et de la résolution à la 
M.R.C. (L.A.U., a. 128) 

16. Transmission du règlement à la 
M.R.C. 
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La salle du conseil n’a pas les dimensions nécessaires afin de 
respecter la distanciation sociale requise par la santé publique. Par 

conséquent, la réunion se fera à huis clos par visioconférence. 
 

 

Vous avez des questions pour le 

conseil municipal ? 
Vous pouvez les faire parvenir à 

l’adresse suivante :                
dania.h@pointe-aux-outardes.ca 

 
 

 
 

 

PRENEZ NOTE QUE LE TROISIÈME VERSEMENT DE VOS TAXES 

MUNICIPALES EST DÛ POUR LE 20 SEPTEMBRE PROCHAIN 
 

Si vous faites affaire avec une institution 

financière, n’oubliez pas de lui faire parvenir une 
copie de votre compte de taxes afin qu’elle puisse 
effectuer le paiement de vos taxes. 
 
Vous avez aussi la possibilité de payer vos taxes 
municipales directement à la municipalité : par chèque 
ou en argent comptant.  

 

 
 

 

Noter  que la  municipal ité  NE DISPOSE PAS  de 

terminal  pour  le  pa iement Interac.  
 

Prochaine réunion du conseil :  
 

Lundi, le 13 septembre 2021           
à 19h30 

mailto:dania.h@pointe-aux-outardes.ca
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Le sens de la collectivité, l’écoute, le goût 
de l’engagement et la capacité d’analyse 
sont des qualités essentielles au rôle d’élu. 
Les élus municipaux sont des personnes 
actives dans leur communauté et 
contribuent au développement de celle-ci. 
 

Si vous souhaitez mettre vos talents et vos compétences au profit de votre 
municipalité, vous aimez travailler pour le bien commun, vous désirez 

faire valoir les intérêts des citoyennes et citoyens et participer à la prise 
de décision, vous avez ce qu’il faut pour poser votre candidature. 
 
 
 
 
 
 
Les élus municipaux ont pour rôle : 

• D’administrer les municipalités afin que l’offre de services réponde 
aux besoins de la population ; 

• De représenter la population ; 
• De défendre les intérêts de la population. 

 

Les élues et élus municipaux sont des acteurs essentiels au 
développement d’une vision d’avenir en matière de développement 
économique, d’environnement, de culture ou d’aménagement du territoire. 
 

Les élections municipales générales se tiennent à date fixe le premier 
dimanche de novembre tous les quatre ans. Les prochaines élections 

générales auront lieu le 7 novembre 2021. 

Source : https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/je-minforme/ 
 

NOTEZ QUE LA PÉRIODE DE DÉPÔT DES 

DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE EST DU 

17 SEPTEMBRE AU 1 E R  OCTOBRE À 16 H 30.  

https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/je-minforme/
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Comme vous le savez, à tous les mois, la reliure du 
Cacardeur affiche de nouvelles photos de la municipalité 
de Pointe-aux-Outardes : vos photographies. Des photos 
qui représentent vos activités de plein air, de paysage, de 
faune, la beauté de notre municipalité et sa grande 
diversité, etc.   
 

De plus, prendre note que vos photos pourraient être utilisées dans une 
mosaïque à titre de couverture pour la page d’accueil du site web de la 
municipalité.  
 

Merci à Mme Catherine Archambault, M. Roger Langlais, Mme 
Geneviève St-Laurent, Mme Michèle-Anne Gagné, Mme Marie-Pier 

Larouche et Mme Audrey Savard pour les photos publiées ce mois-ci.  
 
 

 

Veuillez prendre note qu’en raison 
du congé de la fête du Travail, 

 

les bureaux seront fermés 

lundi, le 6 septembre prochain. 

 
B O N  C O N G É  À  T O U S  !  

 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 
 

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
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L’édition 2021 des Journées de la culture se déroulera du vendredi 
24 septembre au dimanche 26 septembre. Cette année, les 

Journées de la culture célèbrent leurs 25 ans ! Cet anniversaire nous 
incite à faire un voyage dans le temps. 

 
À toutes les époques, la culture est porteuse de sens, d’identité et 

d’enracinement: elle incarne une manière d’habiter le temps. Hier, 
aujourd’hui ou demain, c’est par la culture que nous voyageons ! 

 
Parce qu’elle est un vecteur de cohésion sociale, un catalyseur de 

richesse et un élément structurant des territoires, la culture permet 
d’agir dans une perspective de durabilité, d’offrir aux citoyens du 

présent une vie de qualité, tout en veillant sur les rêves des 
générations futures 
 

 

MOTS CACHÉS : THÈME – DANSES  (10 lettres mélangées) 
 

Réponse à la page : 34 
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Septembre, mois du retour en classe pour les étudiants, de la fin des 
activités estivales, du début de la chasse et de l’arrivée de l’automne. 
J’espère que vous avez fait le plein de soleil et d’énergie durant la saison 
estivale. 
 
SALON DES LOISIRS  
Le Salon des loisirs se tiendra au Centre des loisirs, mercredi, le 8 

septembre à partir de 19 h 00.  
 
Durant cette soirée, il vous sera possible de vous 
inscrire à plusieurs activités pour cet automne. Par 
ailleurs, au moment même d’écrire ces lignes, nous 
étions en attente de plus d’informations sur le 
passeport vaccinal et, potentiellement, d’autres 
directives de la santé publique. 

 
De plus, si vous désirez offrir une 

activité vous pouvez me contacter par 

courriel à (loisirs@pointe-aux-outardes.ca), 
par le biais de la messagerie de la page 
Facebook de la municipalité ou au            
418-567-2177 poste 1. 
 

Surveillez la page Facebook de la municipalité et le site Web pour plus de 
détails. 
 
CAMP DE JOUR   
L’édition 2021 – COVID-19 (encore), s’est terminée le 12 août dernier ! 
Malgré les mesures applicables, je suis très fier du travail accompli par 
l’équipe d’animation cette année !  
 
Ce fut encore une fois un gros défi à relever dans les circonstances, mais 
toute l’équipe a su le relever haut la main ! Nous tenons à remercier les 
parents et les enfants pour leur collaboration et leur participation tout au 
long de l’été.  
 
Un merci encore à Zuma, Sushi, TikTak, Clémentine, Toucan et Matcha. 
 

 

 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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VOICI QUELQUES PHOTOS DU CAMP DE JOUR 2021 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  

La réouverture de celle-ci se fera le                     
8 septembre prochain de 16 h 00 à  19 h 00. 

Nous en ferons l’annonce officielle sur la page 
Facebook de la municipalité. 
 
 En attendant, nous vous invitons à profiter 
des nombreux services en ligne disponibles 
sur le Portail du Réseau Biblio Côte-Nord. Si 
vous n’avez pas encore votre nip temporaire, 
vous pouvez en faire la demande directement 
sur le site web.  

https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-
neuf/demander-un-nip-request-a-pin  

 

MARCHÉ PUBLIC :  
La saison des Marchés publics au Portail d’entrée, 
situé à l’entrée du village, bat son plein, et ce, 
encore pour quelques semaines soit les 28-29 

août, les 4-5-11 et 12 septembre entre 10 h 00 
et 14 h 00.  
 

Vous voulez réserver un kiosque, sachez qu’il reste encore des places de 
disponibles. Pour informations : 418-567-2203.  De plus, nous vous 
invitons à aller encourager nos producteurs et artisans et de profiter de la 
variété de leurs produits. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Prendre note que de nouveaux projets et concours 

sont présentement en élaboration. 

 
Normalement, vous devriez obtenir des 
nouvelles des projets vers la fin 
septembre, début octobre. 
 

Restez attentif ! 
 

 

 

 

 

 

 

https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-neuf/demander-un-nip-request-a-pin
https://www.reseaubibliocn.qc.ca/quoi-de-neuf/demander-un-nip-request-a-pin
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COURTOISIE AU VOLANT :  
Avec la rentrée scolaire qui a débuté depuis 
quelques jours, nous demandons une vigilance 

accrue de la part des automobilistes aux abords 
de l’école Les Dunes, et un respect des panneaux 
d’arrêts des autobus scolaires pour la sécurité de 
tous.  

 

PAGE FACEBOOK : 

La situation actuelle évolue 
rapidement et certaines choses 
changent chaque jour. Restez 

connectés sur la page Facebook 
de la Politique familiale et 
M.A.D.A pour les détails en 
continu. 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

 
Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous 

aurez besoin d’un permis. À cet effet, prévoir un délai puisque 
l’inspecteur dispose de 30 jours pour émettre le permis. 

 
Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur 

le site Web de la municipalité http://www.pointe-aux-
outardes.ca/urbanisme-et-environnement à l’onglet « Service aux 

citoyens » et puis « Urbanisme et environnement ». Vous pouvez 
également vous les procurer au bureau municipal. Il suffit de 

compléter le formulaire de demande et de nous le faire parvenir. 
 

Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 
prendre en considération les renseignements suivants :  

 

▪ Nom, adresse, lieu des travaux et 
numéro de téléphone ; 

▪ Plan, croquis, photos de votre 
construction, agrandissement ou 

rénovation ; 
▪ Dessiner sur un papier 

l’emplacement des nouveaux 
travaux ou l’ajout à la 

construction existante ; 
▪ Indiquer la dimension de la 

construction ;  
▪ Indiquer les matériaux utilisés ;  

▪ Qui effectue les travaux ?  
▪ Quand débuteront les travaux ? 

 
S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 

l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous.  
 

 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 

admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 
versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des défectuosités 

relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité aux défectuosités 
qui touchent la sécurité ou la santé des occupants en rapport avec au 

moins un des éléments suivants : la structure, la charpente, la 
plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-incendie.  Le coût 

minimal des travaux de réparations doit être de 2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 
travaux par un entrepreneur qui 

possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

 
La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 

              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 

PROGRAMMATION  2021 -2022                                                                         

JUSQU’AU  31  MARS  202 2  

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 
certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas admissibles.  

Formulaire de demande disponible au bureau municipal. 

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des lumières de rue 
sont défectueuses dans votre secteur, veuillez en 
aviser la municipalité.  

 
BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure la 
propriété exclusive de la Régie de gestion des matières 
résiduelles, dès que vous remarquez un bris, veuillez 

immédiatement aviser Mme Noëlla Huard au 418-

589-4557. N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 

 

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les 
lumières du surpresseur, situé entre le 111 et le 

113, chemin Principal, sont allumées, veuillez 
s.v.p. en aviser la municipalité.   

 

RAMONAGE DE CHEMINÉE  

 

Avez-vous nettoyé votre cheminée pour la prochaine 
période hivernale ?  Sachez que la municipalité est 
en mesure de vous prêter des brosses pour le 
ramonage de votre cheminée.  Il vous suffit de 
communiquer au 418-567-2203.  
 

Vous aimez profiter de la chaleur et de l’ambiance de votre foyer au bois 
les soirs de grands froids ? Ce plaisir vient toutefois avec l’obligation 
d’effectuer le ramonage de la cheminée tous les ans. 
 
Chaque bûche brûlée laisse des traces de suie et de goudron d’où la 
création de créosote (formée par la condensation de gouttelettes de 
goudron sur les parois).  
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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Le Code national de prévention des incendies du Canada précise qu’une 
accumulation de plus de 3mm (1/8 po) de créosote ou de particules de 
suie sur les parois d’une cheminée représente un risque potentiel 

d’incendie. 

 
Source : https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-

conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/ 

 
VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES - PRÉPAREZ-VOUS ! 

 
La Municipalité débutera la vidange des fosses septiques, pour les 
résidences situées sur la rue de Baie-Saint-Ludger, et ce, à compter de 

mardi, le 7 septembre.     

 
Par la suite, la Municipalité procèdera à celles sur le chemin Principal.  

 
S’il y a lieu, veuillez, s.v.p., faciliter l’accès 
pour la vidange de votre fosse septique et 
identifier l’endroit des couvercles de votre 
installation septique. Tout capuchon ou 
couvercle, fermant l’ouverture de la fosse 
septique, doit être dégagé de toute obstruction 

et doit pouvoir être enlevé sans difficulté.   
 
La vidange sera effectuée par la compagnie Sani-Manic Côte-Nord inc. 
sous la supervision d’un employé des travaux publics.  
 
Si l’entrepreneur doit revenir sur les lieux parce que l’occupant a omis de 
préparer son terrain pour permettre de procéder à la vidange, les coûts 
occasionnés pour la visite additionnelle seront acquittés par l’occupant. 
 

INFORMATION 
 

Selon le règlement Q-2,r-22 (Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées), il se doit de vider les deux (2) 
couvercles de la fosse septique afin de prolonger la durée de vie du champ 
d’épuration. Ainsi, nous vous encourageons à dégager les deux (2) 
couvercles de la fosse septique afin de s’assurer qu’elle soit complètement 
vidangée. 
 
Merci pour votre bonne collaboration. 

https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/
https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-conseils/conseil/show/sujet/ramonage-de-cheminee-plus-quune-simple-affaire-de-brossage/
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HORAIRE D’ARROSAGE  
 

Voici l’horaire estival allant du 1er juin au 15 octobre, selon lequel 
vous aurez droit d’arroser et de procéder au nettoyage de vos voitures, 

soit : entre 18 h 00 et 22 h 00 : 
 
 

SECTEUR POINTE-AUX-OUTARDES 

LUNDI  Du 595 au 632 chemin Principal 

MARDI  Du 1 au 163 rue Labrie  

MERCREDI  Du 164 au 227 rue Labrie 

JEUDI  Du 228 au 258 rue Labrie et rue David 

VENDREDI  Du 259 au 390 rue Labrie 

 

SECTEUR LES BUISSONS 

LUNDI   Du 39 au 139-A chemin Principal 

MARDI  Du 140 au 200 chemin Principal et rues Bélanger, de 
la Source, Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier et 

Tremblay 

MERCREDI  Du 201 au 301 chemin Principal et rue Gagné 

JEUDI  Du 302 au 334 chemin Principal et rues Saint-

Laurent, des Bouleaux, Harvey et du Moulin 

VENDREDI  Du 341 au 493 chemin Principal et rues Bilodeau, 

Radisson, du Coteau, Boisjoli, Olympique, Albert et 

Gaston 
 

• ARROSAGE – BOYAU À LA MAIN 

 
La Municipalité a assoupli le 
règlement en autorisant l’arrosage 
d’arbustes, de fleurs et le 
nettoyage des voitures en dehors 
de l’horaire d’arrosage obligatoire 
mais seulement avec le boyau à 

la main. 
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TROUVE LES 10 DIFFÉRENCES  

RETROUVE LES OBJETS CACHÉS DANS L’IMAGE 

Toutes les réponses à la page : 34 



 
 

23 

 

 

 

 

 

TRACE LE CHEMIN POUR CHAQUE 

BOBINE DE FIL 

MOTS DÉBROUILLÉS   
 

En vous aidant de la définition, 
replacer les lettres à droite dans le 
bon ordre. Une fois le mot trouvé, 
encercler la lettre dans la grille. Le 
mot restant constitue la solution. 

À COLORIER 

Toutes les réponses à la page : 34 
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La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T 
(Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux 
yeux de Tous) est un organisme à but 
non lucratif qui a comme objectif de 
créer un milieu de vie sain et 
équilibré lors de rencontres amicales 
pour les adolescents de 12 à 17 ans.  
                               

 

 
 

 
 
 

LES HEURES D’OUVERTURE SONT LES SUIVANTES :  
 

* Prenez note que l’heure d’ouverture du 
mardi (service d’aide aux devoirs) est 

sujette à changement dû à la pandémie. 
Surveiller les médias sociaux ou 
communiquer aux coordonnées             

ci-haut mentionnées pour plus de détails. 

 
MOTS CACHÉS : THÈME – ÉCOLE  (11 lettres mélangées) 

Lundi : 

* Mardi : 

Mercredi : 

Jeudi : 

Vendredi : 

18 h 00 à 21 h 30 

15 h 00 à 21 h 30 

18 h 00 à 21 h 30 

18 h 00 à 21 h 30 

18 h 00 à 23 h 00 

Responsable : Maryvonne Tremblay 
Téléphone : 418-567-1202 

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
Facebook : Mdj le S.Q.U.A.T 

Adresse : 480, chemin Principal 

Réponse à la page : 34 

mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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AVIS À LA POPULATION  
 

L’entreprise la Pointe-aux-Pomme désire 
aviser la population qu’il est strictement 

interdit à quiconque de pénétrer à 

l’intérieur des sites des bleuetières situés 
sur les terres du Consortium de recherche 
sur la pomme de terre du Québec (CRPTQ). 
 

Sachez que c’est l’entreprise La Pointe-aux-
Pommes qui a la responsabilité d’entretenir 
et d’effectuer la récolte des bleuetières 
situées sur le terrain du CRPTQ. Il est donc 

interdit à quiconque de cueillir des bleuets 
sur ce site, d’y circuler en véhicule tout-

terrain et en motoneige.  
 
Par ailleurs, il est extrêmement désolant de constater qu’il y a des gens 
qui pénètrent sur des terres privées et font du saccage. Comme en 
témoignent les photographies suivantes, prises en août dernier 
(circulation en VTT et feu de joie).  

 
 
Ce champ était en récolte. Malheureusement, des pertes sont à prévoir.  
 
Merci de votre compréhension et de respecter les consignes ! 

Photo courtoisie : Frédéric Dallaire Photo courtoisie : Frédéric Dallaire 
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C’EST BIENTÔT LA PÉRIODE DE LA CHASSE À L’ORIGNAL  
 

Septembre marque l’arrivée de l’automne ainsi que l’ouverture de la 
chasse à l’orignal pour plusieurs amateurs. Afin de connaître les zones de 
chasse et les périodes où celle-ci est permise, consultez https://cdn-

contenu.quebec.ca/cdn-contenu/chasse/Documents/GR_2021-chasse-orignal.pdf?1614106286 
 

Soyez prudents 
À l'aube de cette période et afin de prévenir les 
incidents et les accidents, la municipalité de Pointe-
aux-Outardes rappelle à tous les chasseurs que la 
prudence est de mise lorsque vous chassez près des 

habitations.  
 

Une mauvaise utilisation des armes pendant la période de la chasse peut 
entraîner des blessures importantes, voire mortelles. La décision de tirer 
doit être réfléchie et le chasseur doit s’assurer de bien avoir identifié sa 
cible avant de tenter d’abattre un gibier. 
 

De plus, vous pouvez consulter les règles générales de la chasse pour la 
période 2020-2022 : 
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-

sportive/regles-generales 

SERVICE DE RÉCUPÉRATION DE CARCASSES D'ORIGNAUX  

 

La Régie de gestion des matières résiduelles de 
Manicouagan (RGMRM) offre le service de récupération 
des carcasses d'orignaux lors de la saison de la chasse, 

et ce, gratuitement.   À compter du 21 septembre, 

les chasseurs de la Manicouagan pourront disposer de 
leurs résidus après débitage, DANS DES SACS DE 

PLASTIQUE ÉTANCHES à l’adresse suivante : 
 

• À l'écocentre de Baie-Comeau (800, avenue Léonard-E.-Schlemm) 
du mardi au samedi de 8h00 à 16h00.  
 

 

 
 
 

PRENDRE NOTE QUE CE SERVICE EST INCLUS 

DANS VOTRE TROIS (3) TONNES GRATUITES PAR ANNEE. 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi80IeutJDdAhWvJTQIHdqiB7UQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.123rf.com/photo_10350492_gros-plan-chasseur-visant-avec-une-arme-%C3%A0-la-chasse-en-plein-air.html&psig=AOvVaw0prv_KHgyGWKcqzjuwqZzN&ust=1535568314198130
http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/803244/recuperation-orignaux-carcasse-rgmrm-manicouagan
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EN CUISINE, CHAQUE HUILE ET GRAISSE A SON UTILISATION ! 
 

On ne le dira jamais assez, en cuisine, il est 
primordial de garder un œil attentif sur ce 
que l’on fait chauffer, particulièrement lors 
de l’utilisation d’huiles ou de graisses. 
 
En effet, chaque huile ou graisse a des 
propriétés uniques et une utilisation idéale. 
 

Par exemple, il est recommandé de consommer certaines huiles crues, 
d’autres sont idéales pour chauffer des aliments à la poêle ou au four 
tandis que quelques-unes seulement devraient être utilisées à haute 
température, pour la friture par exemple.  
 
Il est alors primordial de savoir à quelle huile on a affaire ! 
 
De l’huile qui fume... 

Lorsqu’une huile atteint une température trop élevée, de la fumée 
apparaît. Cette fumée indique que la matière grasse commence à se 
décomposer et à se dénaturer. Il est alors recommandé de diminuer la 
température de l’huile. Continuer de chauffer une huile qui fume peut 
augmenter la température de cette dernière suffisamment pour que des 
flammes apparaissent. 
 
En effet, l’huile chauffée crée un mélange gazeux susceptible de 
s’enflammer à tout moment sous l’effet d’une source de chaleur. 
L’élément chauffant d’une cuisinière dégage une chaleur suffisante pour 

provoquer l’inflammation du mélange gazeux. 
 
Cuisson à haute température 

Certaines huiles supportent mal 
l’exposition à de hautes 
températures. Pour faire chauffer 
ou sauter des aliments, il est 
important d’utiliser une huile qui 
résiste bien à la chaleur.  
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À chaque huile son usage - Ce qu’il faut retenir, c’est que : 

• Il est important de lire les étiquettes et de 

se renseigner sur l’utilisation de chacune 
des huiles ; 

• Seulement quelques huiles peuvent 
supporter de hautes températures ; 

• Une huile qui fume commence à se 
dégrader ; 

• Il est recommandé de diminuer la 
température d’une huile qui fume afin 
d’éviter l’apparition de flammes. 
 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir- 

incendie/conseils-prevention/huile-graisse-cuisson.html  
 

 

 

À COLORIER 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-%20incendie/conseils-prevention/huile-graisse-cuisson.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-%20incendie/conseils-prevention/huile-graisse-cuisson.html
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SI VOUS EFFECTUEZ DES TRAVAUX À L’EXTÉRIEUR 

Il faut particulièrement se méfier des fils de 

moyenne tension. Ces fils sont situés au 
sommet des poteaux et sont souvent confondus 
avec les pare-foudre. Malgré leur apparence 
anodine et le fait qu’ils n’ont pas d’isolant, ces 
fils sont extrêmement dangereux ! 

Un peu plus bas que les fils de moyenne 
tension, on trouve les fils de basse tension. 
C’est à partir de ces fils que les maisons sont 
raccordées au réseau électrique. Le terme 
« basse tension » peut laisser croire que ces fils 
sont sans danger, mais ce n’est pas le cas. Ces 

fils peuvent transporter plusieurs centaines d’ampères, de quoi provoquer 
un grave accident. 

Plus bas que les fils basse tension, on trouve de gros câbles recouverts 

d’une gaine isolante noire. Ce sont les fils de télécommunications, qui 
servent au téléphone et à la câblodistribution. Ils n’appartiennent pas à 
Hydro-Québec et ne présentent pas de risque électrique. Cependant, rien 
ne doit venir s’appuyer dessus. 

 

 

1. Repérez s’il y a des fils à proximité. 

2. Assurez-vous de ne rien approcher à moins de trois mètres d’un fil 
moyenne tension. (Échelles, grues, échafaudages, perches pour piscine, 
scies, cerfs-volants et même jet d’eau en continu sont autant de choses que 
l’on doit tenir loin des fils électriques). 

3. Assurez-vous également que rien ne touche les fils basse tension (ce       
qui comprend les fils du branchement de votre résidence).  

 

Source : http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1528/attention-aux-

lignes-electriques-si-vous-effectuez-des-travaux-a-lexterieur/ 

Voici ce que vous devez toujours faire avant de grimper quelque 

part ou de manipuler un objet long : 

 

http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1528/attention-aux-lignes-electriques-si-vous-effectuez-des-travaux-a-lexterieur/
http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1528/attention-aux-lignes-electriques-si-vous-effectuez-des-travaux-a-lexterieur/
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Le 10 septembre 2021 aura lieu la 19e Journée mondiale de la 

prévention du suicide (JMPS).  

À l’échelle mondiale, on estime 
qu’un (1) suicide a lieu toutes les 
quarante (40) secondes et une 
tentative toutes les trois (3) 
secondes, ce qui correspond à un 
million (1 000 000) de suicides 
chaque année.  

Le 10 septembre de chaque année vise à sensibiliser nos communautés à 
l’ampleur du problème et aux façons de le prévenir. 

Le thème 2021-2023 de la JMPS, proposé par l’Association 
internationale de prévention du suicide, est « Créer l’espoir par l’action », 
qui se veut un message d’espoir visant à donner aux gens la confiance 
nécessaire pour s’engager activement dans la prévention du suicide. 

La prévention du suicide est un enjeu collectif qui demande l’engagement 

de chacun d’entre nous. Ce thème exprime le besoin de créer ensemble un 
mouvement d’actions préventives et de messages d’espoir afin de susciter 
un changement de comportement et sauver des vies. Ces actions peuvent 
prendre différentes formes et sont à la portée de tous : familles, amis, 
collègues, éducateurs, professionnels de la santé et des services sociaux, 
élus, citoyens, etc. 

ÊTRE LÀ POUR UN PROCHE  

Que ce soit en visitant un ami ou un membre de la 

famille ou encore en téléphonant à un collègue pour 
prendre de ses nouvelles, nous vous invitons à poser un 
geste concret qui participera à resserrer le filet humain 
autour de vous. Bien que toutes simples, ces actions 
peuvent avoir un impact significatif chez nos proches, 
pourquoi s’en priver ! 

 

 

Source : https://www.aqps.info/journeemondiale/ 
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes 
 

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT (deux (2) façons de procéder)  
 

• Téléphoner au numéro 418-567-2274 (poste 0), 

laisser votre nom et numéro de téléphone.  

• Présentez-vous à la réception du Centre intégré de 

santé et de services sociaux (CISSS) de Chute-aux-

Outardes, du lundi au jeudi entre 8 h 30 et 11 h 45. 

Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-Outardes située au 
471, chemin Principal. Tous les mardis de 8 h 00 à 9 h 45. Service offert 

au  CISSS de Chute-aux-Outardes pour l’instant.  
  

En ce qui concerne les mesures sanitaires. 
Prendre note que vous devrez suivre les consignes qui vous 

seront données lors de votre prise de rendez-vous. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

HOSHI se compose de 6 grands triangles. 
Mettre les nombres de 1 à 9 dans les 
cellules triangulaires de chaque grand 

triangle (de n’importe longueur ou 
discontinue). Ne doit pas contenir les 
nombres répétés.   

SUDOKU version traditionnelle   

Toutes les réponses à la page : 34 
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux qui l’ont perdu, nous 

en avons quelques exemplaires à la municipalité. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
    

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm       
 
Magasin de réemploi phase 2 :      
du mardi au samedi de 9 h 00 à 16 h 00 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

      

 
 

 

 

 

 

Installations fermées : le 6 septembre et le 11 octobre 

 

 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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RÉPONSE MOTS CACHÉS - Danse 

   
CHARLESTON  

RÉPONSE OBJETS CACHÉS 

   

RÉPONSE 10 DIFFÉRENCES 

   

RÉPONSE CHEMINS 
BOBINES DE FIL   

RÉPONSE MOTS DÉBROUILLÉS 

   

RÉPONSE FINALE : B A L AF R E  

RÉPONSE HOSHI 

   

RÉPONSE SUDOKU 

   

RÉPONSE MOTS CACHÉS - École 

   
FOURNITURES  
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VOICI L’HORAIRE DES 

MARÉES POUR LE MOIS  

DE SEPTEMBRE 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (mercredi soir) : 418-567-2281 poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir les 
informations que vous voulez voir paraître 

dans la prochaine édition du Cacardeur 

est le 20 de chaque mois.  

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 

Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 

Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
Site web : www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 

 


